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Les produits de soins de la trousse de secours Médecine du
Travail

Composition :

Petites blessures :  1 sparadrap microporeux 2.5 cm x 5 m, 1
antiseptique chlorhexidine 50 ml, 10 dosettes sérum physiologique, 1
coussin compressif 10cm x 10cm x 3 cm, 10 compresses stériles 5cm
x 5cm, 10 compresses stériles 7.5cm x 7.5cm, 40 pansements
assortis, 1 gel brûlures  vapo 50 ml, 1 crème arnica 50 ml,
Réanimation : 1 masque bouche à bouche,
Aide au maintien : 3 bandes de gaze 3 m x 7 cm, 3 bandes de gaze
3 m x 5 cm, 1 bande crêpe 4 m x 10 cm, 1 écharpe triangulaire,
Protection : 1 couverture de survie, 5 paires de gants vinyle, 
Petit matériel : 1 paire de ciseaux, 1 pince à échardes, 12 épingles
de sûreté,
Aide pour secourir : Manuel de premiers secours,

La Composition Trousse de Secours Médecine du Travail

Nous proposons des produits de soins dédiées à la médecine du travail et à ses fonctions. Cette composition vous offre
une large gamme de produits pour faire face à de nombreuses situations courantes en milieu de travail.

 

Pour votre composition, il peut s'avérer utile de prendre une trousse vide afin de stocker les produits de
soins. Nous proposons une trousse Médecine du Travail ainsi qu'une trousse vide adaptée aux nombres
d'élements de la composition : 

 

Besoin d'un complément ? Optez pour la trousse de secours pleine Médecine du travail (Réf:10088)
Votre trousse est cassée ? Optez pour une trousse vide (Réf:10011)

Où stocker le matériel de premiers secours ?

Les outils nécessaires pour prodiguer les premiers soins aux blessés et malades doivent être mobilisés à un endroit précis
et facilement accessible aux secouristes ou placés au plus près de la zone dangereuse (ex : douches de sécurité, à
proximité des produits chimiques dans les postes de manutention des produits).

Dans tous les cas, les salles de secours et le matériel de premier secours doivent être distingués par la
signalisation (rectangles ou carrés et pictogrammes blancs sur fond vert) décrite dans l'arrêté du 4 novembre 1993. Pensez

https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-medecine-du-travail-pleine
https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-urgence-vide-8-12-personnes
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à placer votre trousse de secours sur un support mural et à la marquer clairement avec nos panneaux de signalisation.

Chaque métier comporte ses propres risques, alors ayez votre propre trousse de secours ! L'article R4224-14 du code du
travail précise que « Les lieux de travail sont équipés de matériel de premiers secours adapté à la nature des risques et
facilement accessible », notamment en cas de coupures, brûlures. 

Est-il légalement nécessaire d'avoir un local dédié au matériel de premiers secours ?

L'article 4214-23 du code du travail stipule que qu'un local de soins doit être installé sur le lieu de travail lorsque le nombre
de salariés dans l'entreprise est au moins égal à 200 dans les établissements industriels et au moins 500 dans les autres
établissements. Ce local dédié aux premiers secours doit être facilement accessible à l'aide d'un brancard et peut contenir
des trousses et du matériel de premiers secours.

Il doit y avoir un dispositif d'appel destiné à alerter les infirmières dans la salle d'urgence ou autour des
équipements d'urgence ou, à défaut, une structure d'urgence à l'extérieur de l'établissement. La mise à disposition et
l'utilisation du matériel de premiers secours ne constitue en effet qu'une partie de l'organisation des secours et ne peuvent en
aucun cas se substituer à l'appel aux secours d'urgence.

https://www.tamo.fr/trousses-de-secours/signaletique-trousses-de-secours
https://code.travail.gouv.fr/code-du-travail/r4214-23

